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Délibération n° 92-232 AT du 30 décembre 1992

portant création du service territorial des transports interinsulaires (1)
(JOPF du 14 janvier 1993, n° 2, p. 71)

Modifiée :

-
Délibération n° 99-110 APF du 15 juin 1999 ; JOPF du 24 juin 1999, n° 25, p. 1372

-
Arrêté n° 1512 CM du 8 novembre 2007 ; JOPF du 22 novembre 2007, n° 47, p. 4531 (1)
L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-147 AT du 20 octobre 1988 portant création du service territorial des transports maritimes interinsulaires ;

Vu la délibération n° 88-148 AT du 20 octobre 1988 portant création du service territorial de l’aviation civile ;

Vu l’arrêté n° 1068 CM du 18 septembre 1992 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-186 AT du 20 octobre 1992 fixant la date d’ouverture de la session ordinaire, dite budgétaire, de l’année 1992 ;

Vu le rapport n° 197-92 du 18 novembre 1992 de la commission des affaires administratives, du statut et des lois ;

Vu la lettre de convocation n° 613 AT du 24 décembre 1992 de M. le président de l’assemblée territoriale ;

Dans sa séance du 30 décembre 1992,

A D O P T E  :

Art. 1er (remplacé, Dél n° 99-110 APF du 15/06/1999, art. 1er).- Afin de mettre en oeuvre les compétences de la Polynésie française en matière de transport maritime et aérien, il est créé un service administratif dénommé « service des transports maritimes et aériens ».

Art. 2 .- Ses missions sont les suivantes :

Dans le domaine de l’aviation civile :

-
réglementation des professions liées au transport aérien, dans la limite des compétences territoriales ;

-
études, enquêtes, propositions micro-économiques en matière de transport aérien ;

-
prospective et liaisons administratives du secteur transport aérien avec les structures chargées du plan, des affaires économiques et de l’aménagement ;

-
participation à la programmation des opérations d’infrastructures aériennes territoriales ;

-
encadrement des transports aériens ;

-
gestion des aéronefs appartenant au territoire ;

-
et en tant que de besoin, contribution à l’action territoriale en matière de compétences sur le transport aérien international.

Dans le domaine des transports maritimes interinsulaires : 

-
études, enquêtes, propositions micro-économiques en matière de transport maritime interinsulaire ;

-
encadrement des transports maritimes interinsulaires ;

-
contrôle de la réalisation du service public de desserte maritime interinsulaire par les armateurs ;

-
instruction de demandes de licence d’armateur ;

-
autorisation de déroutement des navires ;

-
organisation, règles de fonctionnement et nomination des membres du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire ;

-
élaboration de la tarification du transport maritime interinsulaire ;

-
examen des comptes de résultats et des bilans des armements ;

-
constitution d’une banque d’informations fiables sur la desserte maritime interinsulaire ;

-
prospective et liaisons administratives du secteur transport maritime avec les structures chargées du plan, des affaires économiques et de l’aménagement ;

-
participation à la définition et à la programmation des opérations d’infrastructures maritimes nécessaires aux activités de transports maritimes interinsulaires.

-
(complété, Dél n° 99-110 APF du 15/06/1999, art. 2) « constatation, par des agents assermentés et commissionnés, des infractions aux réglementations édictées en matière de transport et de tarification. »

Art. 3 (remplacé, Dél n° 99-110 APF du 15/06/1999, art. 3).- L’organisation du service des transports maritimes et aériens est déterminée par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 4.- Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 1er janvier 1993. A compter de la même date, seront abrogées les délibérations n° 88-147 AT et n° 88-148 AT du 20 octobre 1988 portant respectivement création du service territorial des transports maritimes interinsulaires et du service territorial de l’aviation civile.

Art. 5.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


La secrétaire,
Le président,


Hilda CHALMONT
Jean JUVENTIN

____________________________________

(1) Arrêté n° 1512 CM du 8 novembre 2007 relatif à la direction polynésienne des affaires maritimes 

Art. 15.— A la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, les missions maritimes confiées au service des transports aériens et maritimes par la délibération n° 92-232 AT du 30 décembre 1992 modifiée portant création du service des transports maritimes et aériens, et au service du tourisme, par la délibération n° 2001-205 APF du 6 décembre 2001 portant création du service du tourisme, sont supprimées.

(1) (nouvelle dénomination, Dél n° 99-110 APF du 15 juin 1999) « service des transports maritimes et aériens »
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